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CONSEIL D'ADMINISTRATION : Mardi 10 Octobre, à 20 h . 15
Admission de :
M. Joseph PERRIN, 2, rue Gabillot, Lyon, parrains MM. Pouchet et Ponchon.

— M. Louis EMIN, 26, rue Servient, Lyon, parrains : MM. Dailly et Lacombe . —
M. Daniel SCEWESTER, Agent des Recherches Agronomiques, Station de Zoologi e
Agricole, avenue Georges Clémenceau, St-Genis-Laval (Rhône), parrains MM .
L. Schaefer et C . Dufay . — M. Joseph LAMBERT, 70, avenue Lacassagne, Lyon ,
parrains MM. Josserand et Ponchon . — M. Roger DEMANGE, 54, cours Franklin-
Roosevelt, Lyon, parrains MM. Sarrazin et Bartschi .

Questions diverses.
SECTION ENTOMOLOGIQUE : Mercredi 11 Octobre, à 20 h . 15

J. BEcRYNÉ : Tableau analytique des Lactica de Madagascar (Col ., Phytophaga ,
Alticidae) .

Dr E . ROMAN : Travaux récents sur les Paedurus vésicants d'Europe (Col. Sta-
phylinidae) .

L. SCHAEFER : Une aberration nouvelle du Pachytodes cerambiciformis Schr .
(Col. Cerambycidae) .

L. ScHAEFER : Nouvelles fermes de Buprestides de Corse .
Présentation d' insectes . — Questions diverses.

SECTION BOTANIQUE : Samedi 14 Octobre, à 16 heure s
M. CHOISY : Les faits scientifiques devant les problèmes de l'évolution (ave c

discussion publique) .
Présentation de plantes . — Questions diverses.

SECTION GENERALE (Anthropologie, Biologie, Microscopie ,
Sciences Naturelles) : Samedi 14 Octobre, à 17 heure s

M. JOSSERAND : Une belle réalisation de l'Institut Pasteur d'Algérie : la suppres-
sion d'un foyer de paludisme dans la Mitidja .

Questions diverses .
N. B. — Oit voudra bien remarquer qu'en raison de la date de l'Exposition
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courant . Il est certain que les dispositifs anatomiques qui sont favora-
bles à la sustentation des êtres planctoniques en les rendant plus o u
moins solidaires de la masse liquide par suite des forces de frottemen t
développées, leur sont par là même défavorables dans la lutte contr e
l'entraînement . Les deux espèces manifestent un rhéotropisme néga-
tif, presque tous les sujets gagnant le fond par une progression saccadée ,
la tête la première . Le géotropisme paraît négatif, les animaux rega-
gnant la surface dès que l'on arrête le courant par fermeture du ro-
binet . Ceci est à rapprocher de l'idée de WORTHINGTON (3) qui voit
dans la réaction des organismes planctoniques un compromis entre un
géotropisme négatif permanent tendant à les faire monter et un photo -
tropisme négatif intermittent tendant à les faire descendre. Nous
avons enfin noté, l'appareil étant en marche, la fixation à la paroi de
deux femelles ovigères de C. strenuus qui sont restées durant toute
l'expérience la tête tournée vers le courant. Le rhéotropisme est-il
inversé ou aboli par la fixation ? Il est permis de le penser car l'on sai t
que le phototropisme est parfois inversé par la fixation chez les Copé-
podes et que des femelles de C . albidus peuvent devenir géotropique-
ment neutres lorsqu'elles se fixent .

(1) — ESTERLY, Amer . J . of Physiol ., 1907, XVIII, p . 47 ; DIcE, T . Animal Beha-
vior, 1914, 4, p. 229 ; EYDEN, Proc . Camb. Phil. Soc . Biol., 1923, 1. p . 49 .

(2) — DEwITZ, Arch. f. Anat. u. Physiol ., 1899, suppl. p. 231 ; STEINMANN, Ver-
handl . des Naturf . Ges . in Basel, 1913, XXIV, p . 136 ; Cousue, Feuille des Natur . ,
1925, 12, p . 28 ; HUBAULT, Bull. Biol . Fr . et Belg., 1927, suppl. IX ; HoRA, Current
Sc. Bangalore, 1938, 6, p . 437.

(3) — WORTHINGTON, Int . Rev. d. ges . Hydrobiol ., 1931, 25, p . 394 .
(Laboratoire de Zoologie de la Faculté des Sciences de Lyon) .

Présenté à la Section Générale en sa séance du 17 Juin 1950 .

ETUDE PREHISTORIQUE DES GROTTES DE SAVIGNY (Savoie)

par le Dr P. MOREL .

Les grottes de Savigny sont creusées dans la falaise urgonienne
des Monts du Corsuet, en bordure Nord-Est du lac du Bourget . Elles
sont au nombre de trois ; mais seule la plus importante, située à mi -
hauteur entre les deux autres, présente des documents préhistoriques .
Orientée vers le nord, elle a une salle principale voutée de 74 mètre s
de long ; elle se prolonge par une petite salle haute de 1,70 m.

Les grottes de Savigny, connues depuis longtemps par les préhisto-
riens savoyards, ne semblent pas avoir été fouillées complètemen t
jusqu'en 1944 où une équipe de scouts de France de Chambéry, aprè s
six séances de fouilles mirent à jour des ossements appartenant à
12 squelettes humains . Les travaux antérieurs, exécutés par L . PIILET
en 1861 et quelques années plus tard par le Vicomte LEPIc, ont prin-
cipalement porté sur l'entrée de la grotte . Les documents trouvés ré-
cemment ont été déposés à la Société Savoisienne d'Histoire et d 'Ar-
chéologie, dont le directeur, le Général LESTIEN, nous a confié leur
étude. La plupart des découvertes furent faites dans la petite salle
terminale, sous une couche de tuff variant entre un mètre et quinz e
centimètres d'épaisseur . En beaucoup d'endroits, les roches éboulée s
de la voute ont broyé les documents .
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D'après les observations des chercheurs, il semble que l'inhumatio n

ait été volontaire et que les corps aient été déposés sur un clayon-
nage de branches, les avant-bras repliés sous la tête.

Les ossements en bon état sont rares et l'étude anatomique a port é
principalement sur deux crânes, trois mandibules et quelques os longs .

CRANE N° 1 .
Il est bien conservé ; l'os frontal est bien développé .
Diamètre antéro-postérieur : 200 millimètres .
Diamètre tranversal : 175 millimètres .
Rapport des deux diamètres : 80,7, ce qui permet de classer le crân e

n° 1 à la limite de la mésencéphalie et de la brachycéphalie . Il a
appartenu à un individu jeune . Le maxillaire supérieur a toutes ses
dents, sans trace de carie, mais assez usées . La voute palatine est de
forme hyperbolique, avec les deux branches divergentes .

Le maxillaire inférieur a des dents moins usées, sauf les incisive s
et la première molaire . Il n'y a également pas de trace de carie . Le
menton est nettement accusé et l'indice de robusticité de la mandibule
est de 40, c'est-à-dire comparable à celui d'un individu actuel .

CRANE N° 2 .
Il s'agit d'une calotte cranienne dont les mensurations ont donné u n

indice de 78, donc mésocéphalique. Les sutures craniennes complète -
ment soudées indiquent que cet os a appartenu à un adulte âgé .

Deux autres mandibules isolées présentent un indice de robusticit é
également identique à celui de l'homme actuel : l'un appartient à un
jeune individu n'ayant pas encore extériorisé sa dent de sagesse .

Les os longs sont malheureusement en très mauvais état . Deux
humérus d'adulte qui ont pu être reconstitués ont donné une petit e
taille de 151 centimètres . Un tibia a donné de son côté 150 centimètres .

La plupart des ossements sont de petites taille et de faible section, à
empreintes musculaires grêles . D'après tous les os qui nous ont ét é
confiés, on voit que les deux sexes sont représentés, ainsi que tous le s
âges qui vont de l'enfant au vieillard .

LE MATÉRIEL.
En même temps que les squelettes, furent mis à jour de nombreux

fragments de poteries d'une technique évoluée, un perçoir en bois de
cerf et quatre pointes de flèches en silex taillé . Celles-ci sont très fine -
ment travaillées, retouchées sur les deux faces et sur les bords et son t
toutes les quatre de forme losangique . Elles présentent une technique
de taille qui rappelle beaucoup la taille solutréenne ; elles se super -
posent exactement aux silex de l'époque du bronze trouvés en Suiss e
occidentale.

En même temps furent trouvés un galet poli et percé en son milieu
qui a du servir de fusaiole et un bracelet en bronze . Celui-ci appar-
tient au type fermé, rare à l 'époque du bronze où la plupart des brace-
lets appartenaient au type ouvert . Son diamètre intérieur est de 69 -
millimètres, donc de petite taille . Uni à l'intérieur, sa surface externe
présente une double rangée de dessins géométriques . Il fut trouvé en
même temps que les restes d'un squelette de-jeune adolescente .

CONCLUSION .
Les grottes de Savigny qui avaient déjà révélé un habitat préhis-

torique de l'époque du bronze, viennent de révéler une sépulture con
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tenant les restes d'une dizaine d'individus de tous âges . L'industrie qui
y fut découverte montre d'une part un outillage lithique ressemblant
fort à celui du bronze palifittique suisse et d'autre part un bracelet e n
bronze dont le type fermé est vraisemblablement du bronze II .

Les squelettes se superposent exactement, quant à leurs mensuration s
craniennes aux squelettes actuels, mais ils sont de petite taille et se
rattachent par cette particularité à ceux que nous avons découvert s
dans la grotte de Challes (Savoie) . La proximité de trois cités lacustre s
du lac du Bourget permet de croire que les grottes de Savigny ont ét é
utilisées par les hommes de l'époque comme lieu de sépulture.

Présenté à la Section Générale en sa séance du 18 Mars 1960 .

SUR LA PRESEN'CE DE TRUFFES DANS LE LYONNAIS
ET AUX ENVIRONS DE GRENOBLE

par Jules OFFNER .

La présence du Tuber brumale aux environs de Lyon a été signalé e
en 1948 dans ce Bulletin par M. Marcel JOSSERAND 1 qui a exprimé à
ce sujet un étonnement dont j 'ai été très surpris, car à sa connaissanc e
« jamais aucune truffe n'avait été récoltée dans la région lyonnaise ,
même au sens le plus large de ce mot » . Or, je viens de retrouver dans
le Bulletin de la Société Botanique de Lyon (publication séparée des
Annales de cette ancienne Société, de 1883 à 1893) qu'une Truffe avai t
été présentée par l'abbé BouLLU à la séance du 23 octobre 1888, prove-
nant d'Eyzin aux environs de Vienne (Isère), qu'on peut bien rattacher
à la région lyonnaise. Cette Truffe fut soumise à QuÉLET qui la rap-
porta au T. aestivum Vitt., et à la séance du 4 décembre suivant ,
VEUILLOT qui s'était fait envoyer précédemment, à titre de comparaison ,
des Truffes de l'Yonne et de la Côte-d'Or, fit remarquer que ce T .
aestivum est fréquent aux environs de Grenoble .

J'ai moi-même récolté, il y a très longtemps, aux Côtes de Sassenage
(Isère), à quelques kilomètres de Grenoble, avec un médecin de me s
amis et l'aide d'un chien truffier, une Truffe qui y était très abondant e
et qui devait être le T. aestivum, mais je ne puis l 'affirmer, n 'ayant pas
conservé de notes à ce sujet . Différentes espèces de Truffes ont été
aussi trouvées en Savoie 2 .

On ne voit pas d'ailleurs pourquoi l'aire de certains Tuber ne com-
prendrait pas le Lyonnais, ces champignons croissant beaucoup plus a u
Nord. Dans sa récente et excellente monographie : Les Truffes euro-
péennes (Mémoire hors-série de la Revue de Mycologie, 1938), M. G.
MALENÇON a rappelé la présence des T. aestivum et T. mesentericum
dans les bois d'Etampes (Seine-et-Oise) et celle du T. melanosporum
jusqu'aux environs de Verdun (Meuse), dont le climat est plus froi d
que celui de Paris.

D'après J .-E . PLANCHON 3 , les truffières du bois de Vincennes, déj à

1. Présence à Lyon de Tuber brumale, Bull . mens . Soc. Linn . de Lyon, 1948 ,
p . 137.

2. Frédéric BURLET, Visite de « Truffières » au Bourget-du-Lac . (Bull . Soc . Ris t
nat. .de Savoie, XXIII, 1935) .

3.La Truffe et les truffières, Revue des Deux Mondes, Avril 1875 .




